
LE TRI DES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES, 

C’EST BÊTE COMME CHOU.

BOULOGNE-BILLANCOURT
CHAVILLE
ISSY-LES-MOULINEAUX
MARNES-LA-COQUETTE
MEUDON
SÈVRES
VANVES
VILLE-D’AVRAY

AGIR POUR UN TERRITOIRE
PROPRE ET DURABLE

UNE NOUVELLE COLLECTE 
BIENTÔT CHEZ VOUS !

Pour plus 
d’informations
sur la collecte

et son déploiement 
rendez-vous sur : Action financée par la Région 

Île-de-France et l’ADEME



320 000 habitants prêts à franchir une nouvelle étape dans le tri 
des déchets ? 

Fidèle à son identité de territoire durable et innovant, Grand Paris 
Seine Ouest (GPSO) se lance, dès 2023, dans la collecte des 
déchets alimentaires.

Un an avant l’échéance fixée par la loi AGEC*, nous serons 
la première collectivité à déployer ce dispositif à l’échelle d’un 
territoire tel que le nôtre. Depuis 2018, les habitants de Marnes-
la-Coquette et de Ville-d’Avray ont expérimenté la collecte des 
déchets alimentaires ; nous pouvons désormais capitaliser sur cette 
expérience réussie.

D’ici 2025, l’ensemble de notre territoire aura opéré ce virage 
qui marque la poursuite de l’engagement de GPSO en matière 
environnementale. En effet, isoler les déchets alimentaires 
permettra de les utiliser pour produire de l’énergie renouvelable 
par méthanisation.

C’est également un engagement en faveur de la maîtrise des dépenses 
publiques, le tarif de traitement d’une tonne de déchets alimentaires 
étant très inférieur à celui d’une tonne d’ordures ménagères (19z 
pour le bac marron contre 103z pour le bac gris**).

Pour relever ce défi, GPSO optimise le service rendu et investit 
dans des camions moins bruyants et moins polluants. 

Soyons ensemble acteurs de la transition écologique de notre 
territoire !

Un petit geste vecteur de grand progrès.
Les déchets alimentaires représentent un tiers de ce que nous 
jetons dans le bac gris. Deux avantages à les trier : se donner 
les moyens de produire de l’énergie à partir des restes de nos 
assiettes et réaliser des économies sur les coûts de traitement 
des déchets. 

30% 
DE DÉCHETS ALIMENTAIRES
DANS VOTRE BAC GRIS

JE JETTE LE SAC
TRANSPARENT ET COMPOSTABLE 

DANS LE BAC MARRON

GPSO COLLECTE
MES DÉCHETS ALIMENTAIRES

LES DÉCHETS ALIMENTAIRES
SONT TRAITÉS, C’EST LA MÉTHANISATION

PRODUCTION
D’ENGRAIS

JE FAIS
LES COURSES

JE CUISINE

PRODUCTION
D’ÉNERGIE/GAZ

TRIER SES DÉCHETS ALIMENTAIRES :
UN DOUBLE IMPACT, ÉCONOMIQUE ET ÉCOLOGIQUEÉDITO

JE JETTE
MES DÉCHETS ALIMENTAIRES 
DANS MON BIOSEAU

Pierre-Christophe BAGUET
Président de GPSO
Maire de Boulogne-Billancourt

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL GRAND PARIS SEINE OUEST (GPSO) 
RÉUNIT 8 VILLES DE L’OUEST PARISIEN : Boulogne-Billancourt, Chaville, 
Issy-les-Moulineaux, Marnes-la-Coquette, Meudon, Sèvres, Vanves et Ville-d’Avray.

*Loi anti-gaspillage pour une économie circulaire, du 10 février 2020
**Tarifs de traitement – Syctom 2022

Christiane BARODY-WEISS
Vice-présidente de GPSO

chargée de l’environnement, des déchets,
du développement durable et des ressources humaines

Maire de Marnes-la-Coquette



Tous les déchets alimentaires vont dans le bac marron ! 
Pour vous faciliter l’acquisition de ce nouveau réflexe de tri, Grand Paris Seine Ouest
vous équipe et vous accompagne.

TRIER SES DÉCHETS ALIMENTAIRES,
COMMENT ÇA MARCHE ? 

LES DÉCHETS
ACCEPTÉS

LES DÉCHETS
REFUSÉS

•  les emballages : produits emballés 
et sacs plastiques ; 

•  les produits d’hygiène, de nettoyage, 
de soins et déchets toxiques : produits 
ménagers, mouchoirs, médicaments, 
pansements, couches, piles… ; 

•  les déchets verts : tonte, fleurs, 
taille de branches… ; 

•  divers : litière d’animaux, mégots, 
capsules de café… ;  

Sac transparent et compostable
que j’insère dans mon bioseau.

Bioseau que j’installe dans ma cuisine.
Au quotidien, je jette mes déchets alimentaires

dans le bioseau suivant les consignes de tri.

Bac au couvercle marron
dans lequel je dépose le sac biodégradable.

Trois solutions s’offrent à vous pour valoriser 
correctement  les déchets végétaux :
•  le compostage domestique
•  le dépôt en déchèterie
•   la collecte en porte à porte 

pour les secteurs pavillonnaires

Pour tout savoir : www.seineouest.fr

Produits alimentaires 
périmés et sans 

emballage : légumes, 
fruits, viandes...

Autres :
thé avec ou sans sachet 
en papier, café avec ou 

sans filtre, serviette, 
essuie-tout...

Préparations
et restes de repas :

épluchures, coquilles d’oeuf
et de fruits secs, découpes et restes 

de viande et de poisson, légumes, 
fruits, sauces, pain, coquillages, 

produits laitiers...

2 collectespar semaine 

LES DÉCHETS VÉGÉTAUX



La mise en place du tri des déchets alimentaires
exige d’acquérir quelques bons réflexes. 
Nous partageons ici, avec vous, les bonnes pratiques qui vous permettront de franchir aisément cette 
nouvelle étape. Voici quelques trucs et astuces pour apprivoiser votre bioseau, colonne vertébrale du 
dispositif.

PERCEZ TOUS LES SECRETS
DU TRI DES DÉCHETS ALIMENTAIRES 

AU COMMENCEMENT, 
LA PRISE EN MAIN DU BIOSEAU

AU FIL DES JOURS, 
LE REMPLISSAGE DU BIOSEAU 

RÉGULIÈREMENT, 
LE VIDAGE DU BIOSEAU

Habillez votre bioseau
d’un sac transparent

et compostable.

Placez au fond du sac un carré de carton
ou une boite d’œufs, pour absorber 
d’éventuelles fuites dues, par exemple,
au jus des fruits que vous jetterez.

1

3
Trouvez une place adaptée

à votre bioseau : il faut qu’il soit 
à l’air libre (pas dans un placard), 

à l’abri d’une source de chaleur 
et facilement accessible.

En cas de fortes chaleurs, videz
le bioseau régulièrement.

Déposez régulièrement votre sac de déchets 
alimentaires dans le bac au couvercle marron,

qui sera collecté deux fois par semaine.

Refermez bien
le couvercle

après utilisation.

Veillez à évacuer le liquide présent dans
les assiettes (jus) avant de faire

glisser vos restes dans le bioseau.

4 6

7 8
Rincez votre bioseau

avant de l’équiper d’un nouveau
sac transparent et compostable.

OÙ SE PROCURER
LES SACS CERTIFIÉS OK COMPOST ?  

Vous en recevrez une partie
lors de la livraison du bioseau.
Vous pourrez ensuite acheter

 des sacs compostables 
en supermarché.

5
Videz tous vos restes 

alimentaires, qu’ils soient
d ’origine végétale ou animale.

 VOUS COMPOSTEZ ? CONTINUEZ ! 
Le compostage permet de transformer les déchets organiques pour devenir du compost et 
venir nourrir les jardins. GPSO distribue gratuitement le matériel nécessaire pour composter 
en appartement ou en maison. Pour en bénéficier et tout savoir sur le compostage :

seineouest.fr/compostage

2

Plus d’informations : 



Une question, un doute sur le tri
et la collecte de vos déchets ?

0800 10 10 21

BOULOGNE-BILLANCOURT
CHAVILLE
ISSY-LES-MOULINEAUX
MARNES-LA-COQUETTE
MEUDON
SÈVRES
VANVES
VILLE-D’AVRAY

Accédez aux informations pratiques personnalisées
en fonction de votre lieu d’habitation sur le site internet de GPSO. 

seineouest.fr/dechets-alimentaires
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